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LE MOT DU MAIRE  

 

Face aux risques recensés sur le territoire d'une commune, tout maire se doit de mettre en 

place une information préventive, comme énoncé dans l'article 21 de la loi du 22 juillet 1987 

qui stipule « que le citoyen a le droit à l'information sur les risques qu'il encourt en certains 

points du territoire et sur les mesures de sauvegarde pour s'en protéger ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннмм-1 du C.G.C.T. impose au maire des responsabilités en matière de police 

administrative, qui incluent la sécurité.  

Par ailleurs, le Décret 90-918 du 11 octobre 1990 introduƛǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

communal sur les risques majeurs - le DICRIM : « Le maire établit un document d'information 

qui recense les mesures de sauvegarde répondant au risque sur le territoire de la 

commune ». 

Ce recueil rassemble les consignes applicables à chacun des risques identifiés pour notre 

commune. 

          Chantal MILLERIOUX  

               

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390141&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100203&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000535490&fastPos=1&fastReqId=346025962&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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 AYEZ LES BONS RÉFLEXES  

EN CAS dôALERTE !  
 

 

> Mettez vous ¨ lôabri : 

 

Entrez dans le bâtiment le plus proche, de préférence dans une pièce sans fenêtre, munissez-vous 
ŘΩǳƴŜ ǊŀŘƛƻ Ŝǘ ŀǘǘŜƴŘŜȊ les consignes avant de ressortir. Si vous êtes en voiture, garez-vous et 
ŜƴǘǊŜȊ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
ǎŞƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭƻƛƴ ŘŜǎ bâtiments. 

 

> Écoutez la radio (Radio Nohain   93.6/97.6) : 

 

Vous pourrez connaître la nature du danger, son évolution ainsi que les consignes de sécurité à 
suivre. Munissez-Ǿƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ǊŀŘƛƻ Ł ǇƛƭŜǎΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇŞŜΦ 

: 

              > Tenez-vous prêt à évacuer à la demande des autorités 
  

Réunissez vos papiers ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ǿƻǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ όƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƭǳƴŜǘǘŜǎΧύΣ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ƭŀƳǇŜǎ ŘŜ ǇƻŎƘŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ tŜƴǎŜȊ Ł Ǿƻǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
seuls et non autonomes όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΧύΦ 
 

> Coupez le gaz et lô®lectricité : 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ŎƛǊŎǳƛǘΦ 

 

 

...  

> Nôallez pas chercher vos enfants ¨ lô®cole : 

 
Les enseignants les mettront en sécurité grâce à leur Plan Particulier de Mise en Sûreté qui organise 
la sécurité des ŜƴŦŀƴǘǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΦ ±ƻǳǎ ƴŜ 
ŦŜǊƛŜȊ ǉǳΩŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ circulation,  vous exposer ou les exposer au danger inutilement. 
 

> Ne téléphonez pas : 
 

Tous les renseignements vous seront fournis par la radio. Libérez les lignes pour ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ téléphone fixe ou du portable. 

 

 

 

 Ce quôil faut faire... 

 

é et ne pas faire ! 
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